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PRINCIPES ET DÉFINITIONS

Expositions à effets différés

Intérêt d’un suivi médical pour dépister le plus 
précocement possible une pathologie qui 

surviendrait après cessation de l’exposition 

Suivi post-exposition : SPE

 Le salarié est encore en activité professionnelle

 Dans l’entreprise qui l’a exposé au risque à effet 
différé ou dans une autre entreprise

 Le SPE est réalisé dans le cadre du suivi individuel de 
santé assuré par le Service de prévention et santé au 
travail (SPST) actuel du salarié
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Suivi (médical) post-professionnel : 
SPP ou SMPP

 L’ancien salarié (l’assuré) n’exerce plus 
d’activité professionnelle

 Il peut demander à bénéficier d’un SPP 

 Le SPP est assuré par son médecin traitant



CADRE RÉGLEMENTAIRE 

Code du 
travail

Textes 
spécifiques 
Fonctions 

publiques (FPE, 
FPT, FPH)

Code de la 
sécurité sociale 
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Quelles expositions ? 

Quels outils de traçabilité des expositions ? 

Quelle démarche pour bénéficier d’un SPE/SPP ? 

Quels sont les acteurs du SPE/SPP ? 

Quelle prise en charge financière ? 

Quelles modalités de suivi médical ? 



LES RÉFÉRENCES RÉGLEMENTAIRES

Code Sécurité sociale (CSS)

• Art.  D.461-23 modifié par décret 
n°2022-696 du 26/04/2022 sur 
SMPP (pour prise en compte de 
l’évolution du CT)

• Art.  D. 461-25 et arrêté du 28/02/95 
fixant modèle d’attestation 
d’exposition et modalités du SPP
ABROGÉS par arrêté du 16/09/2022

• Circulaire CNAM (CIR-4/2023) du 
30/03/2023 remplace les circulaires 
CIR-1/1996 et CIR-11/2012, suite au 
décret n° 2022-696

Code du travail (CT)

• Art. L.4624-2-1 : SPP (« visite 
médicale de fin de carrière ») puis 
élargi à SPE par loi n° 2021-2018 du 
02/08/21

• Art. R.4624-28-1 à R. 4624-28-3 du 
CT  /art. R.717-16-3 du CRPM

• créés et modifiés par 

décret n°2021-1065 (visite médicale 
avant départ à la retraite)

décret n°2022-372 (SPE)

décret n°2022-679 (délégations de 
missions)

Fonctions publiques : textes sur SPP des 
agents exposés à CMR

• FPE 

décret n°2015-567

circulaire du 18/08/2015 

• FPT

décret n°2015-1438

• FPH

décret n°2013-1151 

• Militaires

décret n°2013-513

circulaire du 18/06/2013
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Ref : N. Félicie. Le cadre juridique du SPP/SPE. Références en santé au travail; mars 2023, n° 173 : 99-104



SURVEILLANCE MEDICALE POST-PROFESSIONNELLE

(SMPP) DANS LE CODE DE SÉCURITÉ SOCIALE (CSS)
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SMPP DANS LE CODE DE SÉCURITÉ SOCIALE 

Bénéficiaires

• Assuré ayant fait la 
demande à CPAM ou 
Caisse générale de 
sécurité sociale (CGSS) 
ou l’organisation spéciale 
de SS dont il relève

• Inactif, demandeur 
d’emploi ou retraité

Expositions prises en compte 
(listés dans art. D461-23)

• Risque pro. susceptible d'entraîner une 
affection mentionnée dans les TMP n°
25 (silice), 44 (particules de fer ou 
oxyde de fer), 91(mineur de charbon) 
et 94 (mineur de fer) du RG ou n° 22 
(silice) du RA. 

• Agent CMR figurant dans les tableaux 
visés à l’art. L. 461-2 du CSS (TMP 
cancers) ou mentionné à l’art. R. 4412-
60 du CT

• Rayonnements ionisants

Financement

• Examens pris en charge à 
100% sans avance de frais

• Dépenses financées par la 
branche AT-MP du RG et 
imputées sur le Fonds 
national des AT (FNAT)
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• CMR catégories 1A et 1B

• Substances, mélanges et 

procédés cancérogènes au sens 

du CT  (arrêté du 26/10/20)



ARRÊTÉ DU 26 OCTOBRE 2020 fixant la liste des substances, 

mélanges et procédés cancérogènes au sens du Code du travail (modifié par 

arrêté du 3 mai 2021)

 fabrication d'auramine ;

 travaux exposant aux hydrocarbures polycycliques aromatiques présents dans la suie, le goudron, la 
poix, la fumée ou les poussières de la houille ;

 travaux exposant aux poussières, fumées ou brouillards produits lors du grillage et de l'électroraffinage des 
mattes de nickel ;

 procédé à l'acide fort dans la fabrication d'alcool isopropylique 

 travaux exposant aux poussières de bois inhalables ;

 travaux exposant au formaldéhyde ;

 travaux exposant à la poussière de silice cristalline alvéolaire issue de procédés de travail ; 

 travaux entraînant une exposition cutanée à des huiles minérales qui ont été auparavant utilisées 
dans des moteurs à combustion interne pour lubrifier et refroidir les pièces mobiles du moteur ;

 travaux exposant aux émissions d'échappement de moteurs Diesel. 
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SMPP DANS LE CSS (suite)

Document à produire par l’assuré

• Etat des lieux des expositions aux FdR
professionnels visés par le dispositif spécifique de 
prévention et de compensation des expo à certains 
FdR pro, ancien « dispositif pénibilité » (art. R.4624-
28-3 CT ou R. 717-16-3 CRPM)

• Ou attestation d’exposition remplie par 
l’employeur et le méd trav

• Ou document du DMST communiqué par le 
médecin du travail et comportant les mêmes 
éléments

• Si l’assuré ne peut se procurer ce document, la Caisse 
fait procéder à une enquête pour établir la réalité de 
l’exposition

Demande

• Adressée par l’assuré

• À la CPAM

• Sur papier libre ou via un 
certificat médical
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En joignant 



SURVEILLANCE POST-EXPOSITION (SPE) ET SURVEILLANCE 

POST-PROFESSIONNELLE (SPP) 

DANS LE CODE DU TRAVAIL (CT) 

ET DANS LE CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME (CRPM)
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SPE ET SPP DANS LE CODE DU TRAVAIL 
Article L4624-2-1

Bénéficiaires 
(Art. R4624-28-1)

• Travailleurs bénéficiant ou ayant bénéficié 
d’un SIR au cours de leur carrière

• Avant le dispositif SIR, travailleurs ayant 
été exposés à un ou plusieurs risques 
particuliers listés au I de l’art. R.4624-23 
(impliquant un SIR)

Visite médicale préalable 

• Dans les meilleurs délais après la 
cessation de l’exposition aux risques 
particuliers ou, le cas échéant, avant le 
départ à la retraite

• Réalisée par le médecin du travail 
(pas de délégation possible à IDEST)

Objectif

• Etablir une traçabilité et un 
état des lieux, à date, des 
expositions à un ou plusieurs 
facteurs de risques professionnels 
mentionnés à l'article L. 4161-1 
(«Facteurs de pénibilité »)

• S'il constate une expo à certains 
risques dangereux, notamment 
chimiques, le médecin du travail met 
en place une SPE ou SPP, en lien 
avec le médecin traitant et le médecin 
conseil sécurité sociale. 
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 Amiante 

 Plomb dans les conditions prévues à l’art.  R. 

4412-160

 CMR catégories 1A et 1B

 Agents biologiques groupes 3 et 4

 Rayonnements ionisants 

 Risque hyperbare 

 Risque de chute de hauteur lors des 

opérations de montage et de démontage 

d'échafaudages

• Contraintes physiques marquées :

Manutentions manuelles de charges

 Postures pénibles définies comme positions 

forcées des articulations

 Vibrations mécaniques 

• Environnement physique agressif : 

Agents chimiques dangereux, y compris 

les poussières et les fumées 

Activités exercées en milieu hyperbare

Températures extrêmes

 Bruit 

• Certains rythmes de travail : 

Travail de nuit

Travail en équipes successives alternantes

Travail répétitif caractérisé par la réalisation de travaux 

impliquant l'exécution de mouvements répétés, 

sollicitant tout ou partie du membre supérieur, à une 

fréquence élevée et sous cadence contrainte

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018490768&dateTexte=&categorieLien=cid


ORGANISATION DE LA VISITE PRÉVUE À L’ARTICLE L. 4624-2-1
(Articles R4624-28-2 et  R4624-28-3)

Visite de fin d’exposition / visite de fin de carrière 

 L'employeur : informe son SPST, dès qu'il en a connaissance, de la cessation de l'exposition d'un des travailleurs de l'entreprise à 
des risques particuliers pour sa santé ou sa sécurité justifiant un SIR, de son départ ou de sa mise à la retraite. Il avise sans délai le 
travailleur concerné de la transmission de cette information. 

 Le travailleur : s’il estime remplir les conditions définies à l'article R. 4624-28-1 et qu’il n'a pas été avisé de la transmission de 
cette information par l'employeur, il peut, durant le mois précédant la date de la cessation de l'exposition ou son départ et jusqu'à 
six mois après la cessation de l'exposition, demander à bénéficier de cette visite directement auprès de son SPST. Il informe son 
employeur de sa démarche. 

 Le SPST : informé de la cessation de l'exposition, du départ ou de la mise à la retraite du travailleur, il détermine, par tout moyen, 
si le travailleur remplit les conditions définies à l'article R. 4624-28-1 et organise la visite lorsqu'il les estime remplies.

 Le médecin du travail : établit un état des lieux des expositions « aux facteurs de pénibilité » sur la base notamment : 

 des informations contenues dans le DMST,

 des déclarations du travailleur, 

 des déclarations de ses employeurs successifs.

Puis remet au travailleur le document dressant l'état des lieux et le verse au DMST. 
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MISE EN PLACE DE LA SPE OU SPP
Article R4624-28-3 (suite)

 Lorsque le document fait état de l'exposition à un ou plusieurs « facteurs de pénibilité » ou que 
l'examen auquel il procède fait apparaître d'autres risques professionnels, le médecin du travail 
met en place (ou préconise la mise en place) de la SPE ou SPP. 

 A cette fin, il transmet, s'il le juge nécessaire et avec l'accord du travailleur, le document et, le 
cas échéant, les informations complémentaires au médecin traitant. Les documents 
transmis sont alors assortis de préconisations et de toutes informations utiles à la prise en charge 
médicale ultérieure.

 Le médecin du travail informe le travailleur des démarches à effectuer s’il remplit les conditions 
pour bénéficier de la SPE/SPP. 

 La SPE/SPP tient compte de la nature du risque, de l'état de santé et de l'âge de la personne 
concernée. (art. L4624-2-1)
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EN PRATIQUE ! 
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RST n°169, mars 2022 : 79-88 
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 Formulation préconisée : «Au vu du cursus professionnel, 

je soussigné, Dr X estime que ce salarié a été exposé à 

telle/telles nuisance(s) (ajouter des éléments factuels si 

disponibles : durée, périodes, …). Cela justifie un suivi de 

santé Y ± tel examen complémentaire à telle périodicité »

 Ce n’est pas une attestation d’exposition

 N’engage pas la responsabilité personnelle du médecin 

du travail (sauf faute grave caractérisée)

 Possibilité de recourir au Centre régional de 

pathologies professionnelles et environnementales 

(CRPPE)

 Attention à l’anxiété générée

Fantoni-Quinton et al. RST n°169, mars 2022 : 79-88 



QUELLES MODALITÉS DE SUIVI MÉDICAL ? 
LES RECOMMANDATIONS DE BONNE PRATIQUE DE LA HAUTE AUTORITÉ DE SANTÉ
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Surveillance post-professionnelle après exposition 

à des agents cancérogènes

Arrêté du 28 février 1995 modifié par l’Arrêté du 6

décembre 2011, en application de l’art D461-25 du code SS

L’annexe I précise le contenu de l’attestation d’exposition et l’annexe II les

modalités d’examen en fonction des agents cancérogènes. Prend en compte

les recommandations HAS

Sont visés :

- amiante - amines aromatiques

- arsenic - BCME

- benzène - chlorure de vinyle monomère

- chrome - poussières de bois

- rayonnements ionisants - huiles minérales dérivées 

du pétrole

- oxydes de fer (mines) - nickel (grillage des mattes)

- nitrosoguanidines
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Abrogé par l’Arrêté du 16 septembre 2022 

suite à l’abrogation de l’art. D461-25 par le 

décret du 26/04/202



Recommandations de bonnes pratiques (Haute 

Autorité de Santé HAS)

Cancérogènes pulmonaires

Amiante

Poussières bois

Cancérogènes pour la vessie

Silice cristalline
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Les recommandations de la HAS 

sont considérées comme des actes 

réglementaires depuis un arrêt du 

Conseil d’Etat (CE 27/04/2011, 

requête n°334396)



Les 10 critères de l’OMS pour la mise en place d’un dépistage organisé (instauré 

par les pouvoirs publics sur une population cible et généralisé à l’ensemble des territoires nationaux) : 

1. La maladie dépistée constitue un enjeu de santé publique. 

2. L'histoire naturelle de la maladie est connue, notamment son évolution de la phase de latence à la phase 

symptomatique 

3. Les résultats du traitement à un stade précoce de la maladie doivent être supérieurs à ceux obtenus à un 

stade avancé 

4. Un test diagnostique doit permettre d’identifier la maladie lors de la phase de latence ou du stade précoce 

5. Un outil de dépistage efficace existe ayant une sensibilité et spécificité optimale. 

6. Cet outil de dépistage est acceptable par la population. 

7. Le choix des sujets qui recevront un traitement est défini selon des critères préétablis. 

8. Le coût de la recherche des cas (y compris les frais de diagnostic et de traitement des sujets reconnus 

malades) n’est pas disproportionné par rapport au coût global des soins médicaux. 

9. Les nuisances physiques et psychologiques engendrées par le dépistage doivent être inférieures aux 

bénéfices attendus 

10. Le test de dépistage doit pouvoir être répété à intervalle régulier si nécessaire 



VPP : probabilité qu'un sujet soit réellement malade 

lorsque le test est positif.

VPN : probabilité qu'un sujet soit vraiment non-

malade quand le test est négatif.
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Recommandations « cancérogènes 

pulmonaires »

Label INCa-HAS, octobre 2015
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 « Il est recommandé de ne pas utiliser la radiographie thoracique, ni la 
cytologie conventionnelle des expectorations couplée à la radiographie 
thoracique dans le cadre d’un dépistage du cancer broncho-pulmonaire (Grade A). 
Une mise à jour réglementaire des modalités de suivi médical post-professionnel doit 
être réalisée. »

 Essai contrôlé randomisé américain sur plus de 50 000 sujets  (le « National Lung Screening 
Trial » ou NLST) comparant le dépistage du CBP par radiographie thoracique annuelle au 
scanner thoracique basse dose annuel : 

 Résultats : chez les sujets ayant eu un scanner thoracique, réduction significative de la mortalité par 
cancer bronchique chez des fumeurs actifs et des ex-fumeurs ayant des risques relatifs de CBP de l’ordre 
de 30 par rapport à des sujets non-fumeurs. 

 Aucun cancérogène professionnel considéré seul n’atteint ce niveau de risque chez des sujets non-
fumeurs. 

 D’où le choix de proposer un dépistage répondant aux critères du NLST et introduisant des facteurs de 
risque professionnels prend en compte les expositions professionnelles chez des fumeurs 
ou anciens fumeurs ayant des niveaux de risque au moins équivalents à ceux du 
NLST. 

Recommandation « cancérogènes pulmonaires » 
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Recommandation « cancérogènes pulmonaires » 
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 Il est recommandé de mettre en place une expérimentation sur le dépistage 

du CBP chez les sujets exposés ou ayant été exposés professionnellement 

à des agents cancérogènes pulmonaires à haut risque de CBP (niveau 

d’exposition cumulé élevé à des cancérogènes professionnels + tabagisme)

 Age : 55-74 ans.

 Outil : TDM thoracique basse dose (sans injection)

 Balance bénéfice-risque à évaluer +++

 Expérimentation en cours dans le Val de Marne + Gironde, tranche d’âge 65-74 ans 

initialement

 En dehors de l’expérimentation, les experts ne recommandent pas le 

dépistage du CBP par scanner thoracique basse dose chez les travailleurs étant 

exposés professionnellement à des cancérogènes pulmonaires. 

Recommandation « cancérogènes pulmonaires » 
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Recommandation « cancérogènes pulmonaires » 
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Recommandations « amiante »

Commission d’audition publique, HAS, 2010

Mise à jour du protocole et de la grille de lecture d’imagerie en 2019
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 R14. L'examen de référence recommandé pour le 
diagnostic des pathologies pleuropulmonaires 
non malignes associées à une exposition à l’amiante est 
l’examen TDM thoracique.

 R15. En l’état actuel des connaissances, il n'y a pas de 
bénéfice médical démontré à effectuer un 
dépistage par l’examen TDM thoracique des 
pathologies malignes (cancer broncho-pulmonaire [CBP] 
et mésothéliome) et non malignes (plaques pleurales, 
asbestose, fibrose de la plèvre viscérale) chez les sujets 
ayant été exposés à l’amiante.

Toutefois compte tenu du droit du sujet exposé à l'amiante 
de connaître son état de santé et de l’existence de dispositifs 
de réparation, un examen TDM thoracique est proposé dans 
le cadre du SPP selon les modalités fixées par les 
recommandations suivantes.



Suivi post-professionnel des personnes exposées à l’amiante
(HAS, mise à jour du protocole aout 2019)

Début de 

l’exposition

t(ans)40302010 50

Exposition

forte

Exposition

intermédiaire

Examen de référence recommandé : tomodensitométrique 

(TDM) thoracique basse dose sans injection

2ème lecture par un radiologue formé spécifiquement

0
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Proposé aux personnes ayant été exposées à l'amiante de manière active 

pendant une durée minimale cumulée de 1 an



Recommandations « poussières de bois »

Label HAS-INCa, janvier 2011

35



Poussières de bois (label HAS-InCa, janv 2011)

 Population cible

 ayant été exposées professionnellement il y a plus de trente ans 

 à des activités professionnelles exposant aux poussières de bois, pendant plus de 12 mois 

cumulés, 

 lors de tâches d’usinage (sciage, fraisage, rabotage, perçage, ponçage) ou lors de toute activité 

documentée exposant à une concentration de poussières de bois de plus de 1 mg/m3 mesurée 

sur 8 heures.

 Examens de dépistage

 Recherche de signes fonctionnels ORL (tardifs, 

ne permettant pas un diagnostic précoce) 

 Nasofibroscopie tous les 2 ans

Avis ORL en cas : 

- d’obstruction nasale nouvelle et/ou 

permanente et/ou persistante, 

unilatérale pendant plus de 1 mois 

et/ou, 

- d’épistaxis récidivante unilatérale, 

de faible abondance et/ou, 

- de toute aggravation d’une 

pathologie nasale préexistante, 

- de douleurs faciales unilatérales 

persistantes, 

- d’anosmie d’installation récente 
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Recommandations « cancérogènes vessie »

Label HAS-INCa, avril 2012
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Cancérogènes pour la vessie (label INCa/HAS, avril 

2012)
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Surveillance médico-professionnelle des travailleurs 

exposés ou ayant été exposés à la silice cristalline 

HAS (janvier 2021)

Mais ne couvre pas le CBP
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Situations professionnelles exposant à la silice cristalline
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‒ secteur de la construction/Bâtiment Travaux Publics : maçonnerie, construction de tunnels ou de 

routes, opération mécanique du béton, démolition ;

‒ pose de plan de travail en pierre artificielle ;

‒ secteur des mines et carrières : extraction et opérations mécaniques sur le minerai ;

‒ taille ou le polissage de pierres siliceuses ;

‒ décapage abrasif dans les fonderies, la construction navale ou la réparation automobile ;

‒ construction et la réparation de fours industriels en briques réfractaires ;

‒ secteurs utilisant des matériaux en céramique ;

‒ secteur de la prothèse dentaire ;

‒ usinage des pierres semi-précieuses ;

‒ secteur de la verrerie : préparation des matières premières, polissage et gravure sur

verre au sable ;

‒ secteur de la cimenterie : préparation des matières premières, chargement ou déchargement du ciment

‒ production de produits chimiques pour l’agriculture ;

‒ production d’abrasifs



Les pathologies à dépister chez les travailleurs 

exposés ou ayant été exposes à la silice cristalline
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‒ La silicose chronique,

‒ Les maladies chroniques obstructives des voies aériennes,

‒ L’infection tuberculeuse latente chez les travailleurs appartenant aux populations à forte 

prévalence de tuberculose maladie (travailleurs provenant depuis moins de 5 ans d’un pays 

de forte endémie tuberculeuse (>100/100 000), personne en situation de précarité) et 

chez les patients atteints de silicose,

‒ L’insuffisance rénale chronique, a fortiori s’il existe d’autres risques néphrotoxiques 

associés personnels (HTA, diabète ...) ou professionnels (exposition au plomb, cadmium, 

mercure et solvants organiques)
D’autres pathologies sont associées (initiées ou aggravées) à l’exposition à la silice cristalline mais 

ne répondent pas actuellement aux critères de dépistage de l’OMS : la silicose aiguë 

ou accélérée, la silicose ganglionnaire isolée, l’emphysème pulmonaire isolé, la fibrose 

pulmonaire d’allure idiopathique, la sarcoïdose, le cancer broncho-pulmonaire et certaines 

maladies auto-immunes (principalement sclérodermie systémique, polyarthrite rhumatoïde, 

lupus systémique). 
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Merci pour votre attention ! 

Pour accéder à toutes les recommandations : 

Le site de la Société française de santé au travail  

https://societefrancaisedesanteautravail.fr/


